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REPONSES

T Les, Patres et le droit de vote. (Ill, I 279.)__
renflaU 1?43, leS pré:res- comme les ministres des diffé- 

s st ctes protestantes d’ailleurs, avaient 
e voter a nos élections parlementaires.

la n!n-nt la session de 1843, l’Assemblée législative de 
Ja province du Canada adoptait une loi pour mieux
Tn fS°n cpcndance (An act for better securing the 
vince)( ndaUCe °f the LeSislative Assembly of this Pro-

La clause III de cette loi se lisait comme suit : 
j 9U ,l ®01t statué que, depuis et après la passation 

piésent Acte, toutes les personnes ou officiers publics 
u-apres mentionnés ou désignés, savoir, tous les juges 
aucune Cour du Banc de la Reine ou du Banc du Roi 

Je vice-chancelier du Haut-Canada, le Juge de la Cour 
de Vice-Amirauté du Bas-Canada, le Juge de la Cour 

Jtscheats, tous les Juges de districts, ou juges de circuits 
,-p us es ecclésiastiques de 1 Eglise d’Angleterre ou 

Ecosse, et tous les prêtres et ministres, soit de l’Eglise 
“rV® t0Ut aut,e culte, ou de profession de 

à aucune 11 lgl.eUse.................... seront inhabiles à voter
servir dans TÆe °U d'S membreS

eu le droit

assu-

pour
«ont t>.,vi assemblée Législative, soit dans le pré-
flril - ' bernent ou dans aucun Parlement à venir, et, si 
nnnffi' passation du présent acte, aucune telle personne 
„i ™clef Publlc mentionné et désigné dans la présente 
1 ’tse; Y° e 11 aucune telle élection, elle encourra parla 
rLta re d Une somme de cinq cents livres, argent cou- 
rant ae cette Province ; et cette somme sera recouvrable
SI n°„o person,ne cllli en fera la demande en Justice 
p action de dette, bill, plainte ou information, de-* 

nt aucune Cour de juridiction civile compétente de 
cette 1 rovince, et son. vote sera nul à toutes fins et inten- 
tions quelconques. ”


